
POISSONS DE MER FRISS
Arrivages : diacene semaine

Gabillauds, Merlands, Aigrefins
]̂ ^§|p Consommation, Sion
zz= Expédition par Poste sur commande 
¦ —!¦— — ¦¦ *WII —il ¦!»¦¦¦¦¦ — li —IMI —¦im mi—¦ tmmUHMIIIMM II mwi — ¦¦¦¦iiiiiiiiiiiiiBMnrmrriTTg^nii —"—¦ ---

»¦ ¦¦"¦¦
¦¦ 

¦«¦-¦

———————mmm—*••—*—•—
LA BOUCHERIE

.Louis MOREIi à Genève
Place du Bourg-de-four 17

expédie da B(EUF première qualité par colis postaux d'au moins
5 kilos, soit :

Bceuf à bouillir depuis frs. 1.40 le kilo
Bceuf à ròtir „ „ 1.60 „
Poitrine de mouton „ „ 1.40 „
Graisse de boeuf „ „ 1.40 „

Les commandes sont expédiées par retour du courrier contre remboursement
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Avis aux AfìfriciiltAi irs
Avez-vous de la guigne avec votre bétail ? Vos vaches ne veulent-elles pas

porter, ont-elles des pertes blanches, sont-elles sujettes à l'avortement JorsqU'
elles soni affeclées de surcharge alimentaire (indigestion), ou lorsqu'eìles
sont atteintes de vaginite granuleuge? D,ans tous ces cas il est tout à fait
inutile de vous faire du mauvais sang, car je puis vous. venir en aide, mème si
vous avez employé beaucoup d'autres remèdes inutilement.

Adressez-vous aux agriculteurs dont les noms suivent et qui vous con-
firmeront l'efficacité de mes remèdes, ceux qu'ils avaient employés pré^
cédemmenl n'ayant pas donne de résultat:

M. Hans Eggimann, agriculteur, Gruben, Wasen dans TEmmenthal, gué-
ri 8 vaches. M. J. lordi, agriculteur et antien syndicj Gondiswil, Bas-Emmen-
thalj guéri 3 vaches. M. G. Habegger, agricul teur et syndiĉ  Scheuren, près
Bienne, guéri 3 vaches. M. Rigolet, agriculteur Belfaux (Ct. de Fribourg) guéri
2vaches. M. A ugust Augsburger; agriculteur Haufs Geneveys (Ct. de Neuchà-
tel), guéri une tète de bétail. ( ,'

Ecrivez-moi et vous pourrez faire l'expérien ce que mon remède est bon.
Mes rem.\ièdes ont été analysés officiellement et sont absolument inofferigila.
Seuls verità bles chez

J BIENZ SCHNYDER, LUCERNE
Cette adressé auffit.

Attestations. L'expédition du journal a pris connaissance des npmbreu
ses attestations de l'efficacité des produits de M J. Bienz-Schnyder.

HOMOPHONE

Payable
0*fr. pai1» mois

(JNION ART ISTIQUE
25 RUE GENERAL DUFOUR 25

G E N È V E

machine parlante idóale,| elegante boìte noyer de 36
cm. sur 36 cm., pavillon fleur de 50 cm. 10.000 pro-
duction euregistrées par les meilleurs artistes du
monde.

Livrèe avec 50 morceaux au choix du client.

3© Centimes par jour
SO M O I S  DIE C R E D I T

Maison livrant tous les instruments en cuivre, a
cordes. en bois, payable par mensnalité , depuis

Fr. 5 par mois
Demandez

CATALOGUE & CONDITIONS

La vraie réponse
au jiroblème pose par la hausse désordonnée
que subit le café colonia! esl: Buvez « Sanin »
café aux céréales, il est 50 o/o moins -cher, plus
sain et imite le café colonia! en §oùt et en
aròme comme pas un produit similaire.

Il a obtenu à Paris et à Londres les plus
hautes distinctiona : Grands prix et médaillea
d'or. Se vend en paquets de 75 *et fde 50 cts,
ce dernier avec aròme special du mocca. Ne
pas confondre avec le café de Malt lete.

Demandez "à la Pharmacie BurnandT
j J ^"""™T Lausanne et dans {ou-

Wf?T f &  tes pharmacies contre
^F^4| TOUX, ROUGEOLE,
Jì^MW GOQUELUGHE etc. le
f̂ ^-^rf
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Dépnra t i f
Exigez la Véritable

Salsepareiile Model
Le meilleur remède contre Boutons,

Dartres, EpaissisSement du sang, Rou-
geurs, Maux d'yelax, Serofulea, Dé-
mangeaisons, Goutte, Rhimatiame,
Maux d'estomac, Hémorrhoides, Af-
fections nerveuses, etc. — La Sal-
separeiile Model soulage les souffran-
ces de la femme au moment dea é-
poques et se recbmmànde oontre tou-
tes les irrégularités. Nombreuses at-
tes. Agréable à prendre. — 1 flacon
fri 3,50, }/ 2 bout. fr. 5. —- (l lbout. . une
Cure complète) "8 fr.

Dépòt general et d'expédition:
PHAKItUCIE CESTKILH. rue du Mont-
icane 9, GENÈVE.
Se trouve dans toutes les pharmacies.
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Betterave géante jaune ..Triomphe de Valte r' •
Par de loneues années d'eaisaf et d'elude sur les betteraves. on est parvenu à augmenterle sucre et la substance sèche, de telle Sprte

que cette espèce est devenue l'idéal au pointde vue de la qualité et la fvaj eur {nutritive pour le bétail. ,
Je recommande donc à tous Ies cultivateurs la culture de là betterave « Triomphe de Valter » car la petite dépense occasionnée par

la semence ne compte pas en regard tìu 'rapport enorme pai* hectare 50 kilos fr. t)5, 6 kilos fi\} 12,50 demi-kilo fr. 1,50. . ',
ATTESTAT10N ; M. G. Dolder, au Chàteau de Collex-Bossy.. noni écrit :
« Le rendement de vos betteraves «Triomphe de Valter » a été enorme dans 'ies tìeux lannées et nous avons eu la preuve de Jleur 'réais

lance, car jamais fes feuilles n'ont ététaèches- Je décJare frarichement que dans des conditions semblables de terrains, je n'ai jamais été
de pareils résultats Bien des persònnes m'ont prie de faire connaìtre la maison qui -m'a 'livré Ics semences et je ne puia que Bincèrement
leur recommanaer la vòtre

J^ai eu cette année des betteraves de 16, mème 17 kilos. Les plus grosses et ìes plus belles tìe la conìrée . La vue demonichamp tìe bette
raves, mesurant 250 ares, était grandiose, i'out le monde s'en étonna.

J'ai été également très content de vos craines potagères tout a très bien renasi. . 1 " '• ¦ :
Veuillez m'adresser la mème commande que l'année dernière ». • ¦

«STCJST V̂E VATTER Fils, Graines sélectionnées Case Rhóne dfenève
Foiirnisseur de l'Etat des Républiques et Cantons de Genève, Vaud, Neuehàtel et Fribonrg

Nous adressons franco et gratis, sur demande, le plus beau catalogue illustre de graines sélectionnées.

'tw, Pour l'agriculture, le changement de semence est d'une importance capitale. Car au
cune espèce de plantes ne degènere ausai rapi dement que Ies céréales et c'est pour cela que
le cultivateur devrait changer Ja semence au moins tous les 3 ans. Les semences que nous
vendons sont cultivées snr des champs écartésj les uns des autres, pour qu'aucune espèce ne
soit exposée à ètre mélangée à une autre.

Par conséquent, nous pouvons livrer à notre honorable clientèle, une semence de race
absolument pure et d'une culture très soignée ce qui assure Ies meilleurs résultats et Ies
plus gros rapports. »¦

Une culture de Svalofs très remarquable et très appréciée par tous Ies propriétaires, re-
commandée par les stations d'essai, est l'avoine « Hvitling Svalof »; ce fait est confirmé
par l'institut suédois pour l'élevage et l'essai de semence des graines, qui compte parmi Sés
meilleurs proauils l'avoine Hvitling Svalof. Cette avoine, originaire du Canada est pourv ue
de graans tout blancs, qui sont généralement au nombre ae 8 dans la coque, les grains
sont pleins ei ne ss détachent pas facilement mème au moment de leur plus grandeimaturitè
La résistance ae cette avoine à toutes Ies températures , ainsi que la faculté qu'elle à tìe
s'adapter a tous les terrains la rendent parti culièrement precieuse.

Comme on nous le signale de pìusieursi còtés , le rendement soit en grains, soit|enpaille
dépasse de beaucoup celui des autres variétés;la récolte peut alter jusqu'à 22 quintaux pour
un quart d'hectare. On nous informe qu'en 1904 année de sécheresse, le rendement en graines
était de 20 quintaux, et la paille (ayant conserve son brillant jusqu 'à la fin, ressemblant à de
n'àgnifiques roseaux, atteignait une longueur de 180 cm. D'autres variétés sur le mème
domaine, ne rapportaient que 8 quintaux de grains et la paille n'alteignait que 75 «m.
Celle indicatici! seuls attirine la grande valeur de cette nouvelle espèce d'avoine. Vasi

M. J. propriétaire à Grosswarden, affirme aussi qu'il a récolte 24 quintaux par quàrt
d'hectare; toutefois, il indiqué que c'est un terrain de toute première qualité. Ce faitla, cau-
se un étonnement general chez tous ceux1 qui l'ont vu de leurs propres yeux. . •.

Le manque de place nous empèche de citer d'autres attestations, mais nous sommes con-
vaincus que celle nouvelle avoine ne tarderà pas à se répandre partout. Nous enj ivrons |au-
tant que notre provision suffit:

50 kilos . . . Fr. 25. — 20 kilos , , -. Fr. 12. — 10 kilos . . . Fr. 6,50. :
Betterave jaune géante ..TRIOMPHE DE VATTER"

POUR BÉTAIL — Semence d'origine — C'est la plus productive du monde
Dans Ies essais de culture comparative avec d'autres sortes telles que les « Eckendorter de

Bories», Ies «Tannenkrtiger de Cronemeyer»,- les «Oberndorfer », « Askania », etc, qui ont
leur renommóe , la betterave ., Triomphe de Vatter " s'est trouvóe ètre la plus lu-
crative, d'un rendement bien plus elevò quo les autres , donc la plus produc tive du monde.
Elle est d'une forme irréprochable , très résistante à la temperature et sans égale pour la con-
servation. Elle poussé continuelleme:t jusqu 'à la récolte et se conserve si bien que méme au
mois de mai, elle est encore bonne pour le bétail.

™y™™% ^mt à BSIe
Excellents résultats. 2J™ ™*"
ploie constamm ent , pour moi et ma famille , les
Pastilles Wybert de la Pharmacie d'Or , à Bàie,
dites Pastilles Gaba, et qu'elles nous donneili
d'excellent résultats. Parmi tous les remèdes
qu'on préconise, ce sont elles qui nous ont rendu
les mei'leurs services.

jjgJean F., négociant à Diirrenroth.
l*fr . la botte, dans les pharmacies.
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HOHOPttO n

(EPS illl
Établissement d'aviculture des Pà-

queiettes Mme H. Haenni, Sion :

Wyanaottes blancs et dorés. CanartìS
AvlPsbury,: fr. 4 la douzaine. Orping-

"ton fauves et blancs; Ctìudoia' de Ma-
lme; Faverolles fr. 3,50 la douzaine.
Toutes pondeuses ler choix (triàge
Aubry;. Les coqs primes ou issus de
primes. Fécondation obtenue en Jan-
vier 1911 83 o/o. Durant toute la sai-
son poussin|3,à 1 fin, et 0,90,'clts piede

Téléphone ;

La sante pour tous
Bagnes Electro-Slédlcales E u r e k a

Sont les seules recon-
nues efficaces pour la
guérison certaine des
maladies suivantes :
Rhumatismes, migrai-
ne. goutte, névralgies
lumbago, sciatique,

douleurs, debilitò nerveuse, appauvns-
sj trent du fang, toux nerveuse, aphouie
surdit'' , choléra , hémorroldes, hystéries-
tics douloureux , paralysie, anestesie etc-

PRIX : nieklée fr. 2.50, argentee fr.
5, doublé or supérieur fi*. 8. Envoi con-
tro rembours. Prospectus gratis et franco

. Seni dépòt:
Ls. ISCHI , tab. Payerne



Devant la Chambre

Nouvelles de la Suisse

Le cabinet Monis a recu lundi le (baptème (Bla
feu à la Chambre francaise où il (a. (développé
son programme. De mème que la nouvelle com-
binaison ministérielle avait recu, de la presise
indépendante et républicaine modérée, un ac-
cadi franchement mauvais, de mème la dé-
claration minislénelle a été écoutée par Ja plu-
part des i/roupes aveo une froideur marquée;
méme par le groupe socialiste qui s'était montré
enthousiasle de la composition tìu gouverne-
ment.

Le programme de M. Monis peut se jrésumer
c omme suit :

Soutenir devani 'ie Sénat le projet de réforme
des conìributions directes vote par la Chambre.
Le gouvernement y consentirà cependant Ies
« tempéianients utiles » dans l'application ; il
tiendra compte des traditions, des habitudea,
mème des préjugés; il écartera « autant qiue
le permei la logique du système, toju,t ce qui
peut alarmer fes intérets légitimes ».

Organiser le crédit pour le petit commerce
et la petite industrie ainsi que lelcrétìit'ouvrier.

Reformer l'enseignement primàire qui doit
devenir un enseignement technique et profes-
sionnei pour conjurer la crise de l'apprentis-
sage. I r

Réformer le système électoral en prenant
pour base de la discussion le projet (de Uà,cjorn-
mission (proportionnelle avec apparentement
des minoiités dans les circonscriptions voisi-
nes).

La répression du sabotàge et de l'abandon
des postes qui ont compromis la sécurité et Jes
intérets publics. (Cac i explique la désillusion
manifes'tée par le groupe socialiste à la lec-
ture de la déclaration ministérielle.)

Lois sur le oontrat éollectif ,statut dea em-
ployés et ouvriers de chemins de fer, ̂ rbitrage.
Retraites ouvrières.

Réintégration des cheminots grévistes pour
autant qu'ils n 'auront pas été condamnés en
jusìice pour des violences ou dea faits tìélic-
tueux et dont les agissements nettement anar-
chistes mettraienl en perii la sécurité publi-
que.

Puis vient la partie inévitable consacrée à
l'anticléricalisme :

« lxiis sur les congrégationa et sur la sépa-
ration des Egtisìs el de l'Etat; maintien de l'é-
cole laique avec défense de l'école et tìes imaì-
tres contie l'injure et la diffamàtion et, si (be-
soin est, armes nouvelles « pour assurer le non
fonctionnement de l'école et protéger oorutre
toute obstruction l'oeuvre de laicité ».

A Ja politique éxtérieure et à laMéfense natio-
naie, la déclaration ministértelle ne consacre
que quelques lignea vagues disant que le gou-
vernement aura souci de pratiquer les alliances
et ententes qui ont déjà permis à ila (France
de contribuer au maintien de la paix, et qu'il
voliera sa solaci Inde à lan solide établissement
des armées de terre et de mer. JAucune préci-
sion, aucune indication à ce srujet.

Les interpellations ont aussitòt commence.
M. Dalahaye, monarchiste, a vivement cri-
tiqué le gouvernement; il a eU des paroles
sàrcastiqUes et amères, :

« Beaucoup, dans le pays, ont dù s© dire fen
lisànt la déclaration ministérielle : « Si la Ré-
publique en est là, c'est qu'elle est bien ma-
lade. » Beaucoup mème ont dù penser qi'is
si cet état d'anarchie est dù à !a (Jlépublique,
le moment est venu de tourner les (yeux vera
le bon tyran qui n ous en fera Sortir pour nous
rendre la. vie et la prosperi té.

.... 11 en est un autre symptòme. C'eat la
main-mise de la minorile sur la majorité dans
la constitution du cabinet avec l'aide du chef
de l'Etat.

Cette minorile, si elle pouvait devenir majo-
rité, se montrsrail ,plus encore que l'ancienne,
impuissante et décidée à se ruer vers la ser-
vitude. ¦

i a-t-il, dans la formation de votre cabinet,
un secret d'Etat? Mais vous savez bien tqUe ces
secrets n'existent plus et sont devenus secrets
de polù barelle, depuis qu'il est permis à vos
journaux de publier les lettres échangées entre
vos anciens diplomates et les presidente du
conseil de leur temps I

Pourquoi les ostracismes parlementaires qui
font qu'il y a ici des députés /fai comptent
et des dép atea qui ne comptent pas ?,

Un parlement soucieux de ses droits s'élè-
verait avec indignation contre ces procédés o-
dteux et se souviendrait 'd'u principe: « Hodie
mihi. Cias libi ! » (Exclamatìons à l'extrème-
gauche). '.

Vraiment on ne peut plus dire ici,'antmiot 'latin
sans avoir à Texphquer. (Rires.)

Pour ma part, j'aime mieux l'ennemi qtn
m'attaque on tace que celai qui me 'tend lune
s-ìringue Pravaz (Rires) pour m'endormir à la
morphine.

JJ est bien éviden t que, dans ce ministèro,
c 'est la Loge qui règne, oomme à fl'Elysée, (et
qui nous impose six francs-macons s'ir douze
ministres.

C'est elle qui place M. Malvy àu tBous-secré-
tariat d'Etat de la ju stice pour y j emplir ja
tàche qu'il y eùl eu à rempb'r fax fcultes, fet
qui met aux affaires étrangères M. Grapp i, tei
conno pour sa compétence dans les matières
étrangères à la diplomatie ».

M. Leon Bérara vient demander au minis-
tère s'il compte ,en excluant de Ja (majorité
les lépublicains modérés, gouverner au seul
proli*, des » des organi sateurs de toute disci-
pline sociale ».

Puis M. Coll y déclare que les unifiés n'ad-
mettent pas une déclaration qui menacé de fres-
treindre les bbertés syndicales. Il est de toute
violence .

Il trouvé la dédaration insuffisante et attir-
ine que le gouvernement fera comme les àulres
lea affaires de gens puissants et riches. IM. Mar-
cel Sembat constate que le nouveau cabinet
ne rappelle en nen celui de M. pombes. On J'a
calomnié. Il n'abordera pas lea difficultés a-
vec franchise.

Après quelques mots de MM. Beauregard.,
Briquet et Benoist, le président du Conseil
prend la parole. M. Monis constate que |te
présence de 200 députés nouveaux a modifié là
situaìion pdilique. La dernière crise n'a pas
fourni d ind'cations très nettes. Cependant le
programme du cabinet offre une base à fine
majorilé qui peut commencer où se termine la
hai ne de fa République et se terminer où
commence la Violence. M. Monis examiné en-
suite les derniers points de la déclaration, 'en
lea pièc'sani ,et fait enfin appel à [la (ponfiance
de la Chambre.

On passe enfin au scrutin. Par 309 .voix lon-
tre 114, la Chambre adopté l'ordre du "jour sui-
vant:

« La Chambre, approuvant les déclarations
du gouvernement , comptant sur lui pour la
mise à exécution du programme républicain
et pour la ìéalisation das réformes laiques,'idé-
rnocratiques et sociales, repoussant tonte ad-
dition , passe à l'ordre du jour . »

li y a eu snviron 170 abstentionnistes, prua
dans tona Jes groupes, des progressistès jus-
qu'aux unifiés. Les conservateurs, les libéraux
et la majorité des progressistès ont forme Ja
minorile.

Jfcos maisons de jeu
Du « Journal ae Genève »:
L'impunite, on pourrait presqUe dire la fa-

veur, dont les maisons de jeu, qUi pullulent
en Suisse malgré l'article 35 de la (Constitution
federale, joùissent auprèa de beaucoup d'au-
torités locales, devient de plus en plus scan-
daleuse à mesure que leur nombre augmenté
et qUe les abus à-ixquels elles donnent Jieu de-
vi ennent plus criants. Ausai faiit-il ètre reconi-
naissant envers un groupe de citoyens gene-
vois, qui a entrepris de renseigner et tìe doc'u-
menter le Conseil federai sur une sèrie [de faitj a
qui lui insptrent l'obligiation d'agir prompte^
ment et éneri':quement contre uni fléaì'i ftie-
nacant de gingrener une partie toujours plus
importante de noire popul ation.

M. Guillaume Fatio, qui s'est fait auprès fdu
Conseil federai le courageux porte-paroles du
groupe d > citoyens dont nous parlons, a enitre-
piis d'édairer également l'opinion publiqjue. Il
s'est adi asse pour cela à la revue Izurichoise
« Wisaen und Leben », qui lui a ouvert ses
colonnes. Ls numero du ler mars contieni! (un
premier article historique, qui sera aùivi pro-
chainement d'un exposé de faits recente.

M. Fatio, après ètre remonté jusqu'au 18e
siècle pour montrer quelles mesures iurent
prises des celle epoque à Genève pour lutter
contre la passion du jeu, rappelle que ile code
péna! de 1810 oontenait un paragraphe (410)
punissant sévèrement tea tenanciers de tripots.
Cet artid.1 fut confirmé par le règlement (de
police d'i 183V. Cependant, au mépris de 'ces
dispositions, James Fazy établit, en 1856 dans
Li maison consimile sur le terrain qiue %e peu-
ple dì Genève lui avait donne, le (fameux Cer-
ile ctes Ètrangers, véritable tripot qui con-
tri ima pour fine large part à !afcihntetìei, "homimé
d'Etat -jmevois.

La mmson de jeu de James Fazy! (fut fermée
dès 1863 à la suite d'une plainte tsignée par
5000 citoyens genevois. En 1874, l'article 35
de la Consti tution federale, encore en vigueur
Aujourd'hT', fit Iermer la maison de jeu tìe (Sa-
xon. Mais peu à peu, en dépit (de da volonté
clairement expnmée des législateurs et du peu-
pie SU ìSSJ, a*e peti tes enlreprisea de jeu fs'ins-
tallèren t dans des établissements ouverts au
public.

Un agisr/ani dès le début énergiquement l ,aia-
loritó federale se serait épargné beaucoup de
difliciiltés pour l'avenir. Mais on ne prit qjae
des mesures timiaes et insuff isantes. On capi-
tuia devant l'ennemi, qui profila de la fai-
blesse des autorités pour s'installer à demeure
dans la place ,créa autour des jeux' (de hasard
tout un ff. secai d'intérèts privés et cria à fa
ruine de « l'inuustrie des ètrangers » chaque
fois qu'on parla de supprimer ou seulement
de limiler les jeux de hasard.

M. Patio sui'à la piste l'établissement tìes
jeux dans les différentes villes d'étrangers de
notre pays, à Interlakenj, à Montreux̂  à Genève
à Bàden, a Lugano, à St.-Moritz à -Berne. Les
jeux de hasara prennent différentes formes ; ce
sont el abora tes petits chevaux, interdits au dé-
bili par le Conseil federai , puis aitorisés àvec
une mis^ de plus en plua élevée. Le jeu tìes
pelits chevaux, ne donnant pas à l'entreprise
des bénéfices suffisants, est remplacé successi-
vement par ie jeu des chemins de fer, Se 'billard
luniineux, le jeu de la houle, le iplus' (rapide
et le plus truci1 leux de tous, sams .compier le
baccarà, qui se joue dans de soi-disant Cerclea
des étran t'-rs , ou il suffit de donner jsa Ciarle
de visite et de payer une entrée (pour lètre fàtì-
mis

Tous les jeux, quel que soit leur (nom, ioni
sans excìplion le mème but, qui consiste a
iroutirer au public ls plus rapidement possible
los plus grosses sommes possible au profit |de
l'entreprise. Bien que lea joueurs le sachent,
qu'ils sachent également que les chances sont
nécessairi-;-ìciu en faveur de la banque, qui
doit malhéinat i quement réaliser un bénéfice,
ils sont toujours assez bètea pour venir (se taire
plumer. Et ce ne sont pas seulement les ètran-
gers qui aiiiuent, ce soni lea gens (du payb, |et
mème do tous jeunes gens.

Aussi ies bénéfices des entreprises de jeux,
mod-.iste s au commencement, deviennent de
plus en plus considérables. A Genève on parie
da millions gagnés par les jeux tìu [Kursaaltìans
une seule saison, Le procès Durel-Deloche en
1902 a jeté un jour très crusurpes^faits. Les (te-
nanciers lanceni quelques billets de mille
irancs en pàtere à des ceuvres de bienfaisanoe
ou d'utilité publique pour Iermer la bouchelaux
criti ques. Du reste la lamière n'est pas encore
taite sur lous Ies procédés qu 'ils emploient
pour manipuler l'opinion. Et les h'urlements de
rureur qu, dans une certame presse, vont ac-

cueillir la campagne de M. Fatio, montreront
bien quo-l"-» entrepreneurs de jeux ont Su fee
gagner, tìans certains milieux de notre pays,
de très chaleureux défenseurs.

*
Le Consefl federai s'occuperà prochainement

ds la qnestioii des jeux de hasard à Genève
qui ont pris une extenaion q'ai inquiète ile Con-
seil federai. , "

On attend un rapport du Conseil d'Etat ge-
nevois sur eette queatipn, qui paraìt tarder
beaucoup.

Mais en tous cas, au relour de iM. Brenner,
chef du Département federai de justice et po-
lice, la question sera de nouveau posée au
Conseil federai.

Avalancbés et éboulements
Vend redi après-midi une forte avalanche s'

est délachée, un peu au-deaaouia du sommet de
la Croix de Javernaz (Vaud), et a cause d'im-
portante dégàts. La belle et vaste forèt 'de la
Drausinaz, appartenant à l'Etat, a plus parti-
culièrement souffert. Les bois, d'easences di-
verses, tous en pleine prosperile, ont été em-
portés et traìnés jusqu 'àu-deasus du Chàtel.
Un des deux chalets a, paraìl-il aussi été bien
endommagé. Lss d.ég|lts (jwhsidérableia ne peu-
vent pas ètre ènco^è évalués. :

Une autre avàìàrìche" èst ausai descendue des
poinies de Salvole^-res se dirigeant sur le?
Plans1. Également, elle a dévasté une belle lo-
rèt peuplée de plantes d'une trentaine d'an-
nées. * ¦' ' ' ' ' V '

Une vigne appartenant à M. le Dr Testaz,
à Bex, a été emportée. Les fortes pluies de
la semaine dernière ont détaché la terre de (sa
base ; celle-e. a été mise en mouvement :et (a
entrainé avec elle tous lea ceps jusqu'au pied
de là colline.

I/heure francaise et les €« F. T.
Gomme conséquence du vote de la loi modi-

fiant l'heure legale francaise, loi qui sera pro-
ìnulguée le 10 mars le ministre des (travàax pu-
blics vieni, d'inviter lès compagnies de chemins
de fer à régler leurs horloges d'après J'heure
nouvelle, dans la nuit 'du 10 àu ,11 imars pro-
ch ain k minuit.

Il a éo.alemeni décide de supprimer la dif-
.érence de 5 minutes qui existe entre llea 'horlo-
ges exiérieures et intérieures dea gares, diffé-
rence qui ne paraìl pas préaenler des (avantages
suflisants pour èlre maintenue. Par suite, les
horloges exténeures seront retardées de 9 mi-
nutes 21 seconaes, et les horlogea intérieiires
de 4 minutes 21 secondes dans 5a (nuit tìe ven-
dredi prochain 10' mars au samedi 11.

Lhsurs francaise séra donc dorénavant de
1 heure en retard sar celle tìe tiEuropeicentrale,
au lieu de 55 minutes comme aujourd'hui.

Tant que la marche,des trains n'aura pas (été
modiliée en conséquence sur les chemins de
ter francuis, ce nouveau regime horaire alita
pour résultat ds rectuire en fait de 5 minu-
tes dan a te senis, de Paris sur Jjal[Suisse Jes battei
mente aciuets èntr '̂ljSs-'irainis P.-L.-M. etles lnò-
tres d.tns ies>gares '(^mmunea, et de les aug-
menter d'sutam èn sens inverae.

La, Compagnie P.-L.-M. prendra des dispo-
sitions spéciales pòirr< améliorer la situation à
partir de son prochain service d'été, qui com-
mence le ler juin ; màis, en attendant, et pen-
dant la période transitoire du 10 mars ,au 31
mai, le service de 1 exploitation du ler arron-
dissement L. F. F. recommande à tout te per-
sonnel interesse la plus grande vigilance dans
le servicie pour atlénuer le plus posj sible Jes ef-
fets1 iuévi tables de ce nouveau regime.

Un fichet rcclificàtif de l'affiche generale
(cadres 3 et 14) sera dialribué sous peu tet tìe-
vra ètre mis en lieu et place Ides (fàdres ac-
tuels dans la nuit du 9 au 10 (jnars prochain.

La mort au bai
A Hdderbank (Soleure), l'auberg iste Bader

Jatsait un tour de danse, lorsque dans un llour-
bilton de la valse, il alla heurter de lit (tempe
contre une colonne. ';Relevé sans oonnaissap-
ce ,il fut porte sur sbn lit î mais il /expira peaj
après à ia suite d'un épanchement sanguin.

JLes millionnaires
Il se trouvé, parmi les 45,653 contribuables

de Zurich 100 millionnaires, sans compier les
sociétés par acfions. Le plus gros contribuable
est M. le professeor Tobler, qui déclare
12.500,000 francs. Après lui viennent : M. Botì-
mér-Zolly, avec 5,300,000 fr., et les hoirs
Schwarzenbach-Zeuner, avec 5,200,000 fr. Six
Zurichois ont de trois à quatre millions ; dau-
ze déclarent uns fortune de deux à ilrais mil-
lions ; 79 ont un à.tìeux millions, 140 tìécla-
rent de 500,000 fr.-tà un million. ,

Des cent millionnaires 'zurichois, neuf ap-
parliennenl à la famille Escher, sept s'appel -
lenl Bodmer, tróis de Murali, trois Hurl imann ,
trois Riibel et troia fl rumpler.

S.a francbise de port
On écrit de Berne à la « Revue » : .
Le Conseil federai a déjà corrige un certain

nombre de sévérités de l'ordonnance postale
concernant la restriction de la franchise de
port. Mais il n'a fait qu'effleurer la question;
le dossier des réclamations continue en effet a
s'augmenler et le Conseil federai aura prochai-
nement à examiner lés mesures à prendre pour
tes liquidar dans leur ensemble. En attendant
il est une chose bièri certaine, c'est que les
administrations frapp ées par la réduction de
la franchise de pori cherchent à en Taire sup-
porter les consèquèncea aa public. On a re-
marqué par exemple que les télégraphes et
les téléphones ne se bornent pas à imposer &
leurs clients les taxes de mandats ou de chè-
ques' postaux poUr ' ls' règlement de leurs comp-
tes mensuels ; ces administrations leur portent
mème en compie les ports d'affranchtssement
des notes qu'elles leur adressenl! Il n'est pas
un particulier sans doute qui refuserà de payer
les 2 ou 5 centimes que cea administrations
récJament chaque mois à leurs clients. Mais
est-il norma! qu'un service public recourre à
des procédés aussi vexatoires et aussi oon-
traires aux consèquèncea de la loi postale I

Grand Conseil
Séance de mardi 7 ftnars .

Présidence de M. Défayes vice-président
Règlement de la

Caisse hypothécaire
Le premier objet à l'ordre tìu jour 'est l'exa-

men d-:s motìifications à apporter au règlement
dì la Guisa--* hypothécaire et d'épargne.

M. Franci s Burgener, président de la commis-
sion , fait observer q'ue Ies propositions con-
cernant ces motìifications sont de nature à bou-
leverser presqUe complètement l'ancien règle-
ment; la commission n'a pas eu le (tempis néces-
saire pour te? examiner à fond ; elle domande
1.-: renvoi d-» ' cet objet à une autre Séance. (Il
est ainsi décide.

Deux des modifications essentielles prope-
sela ae trouvent aux artidea 41 et 92. ¦

L'art. 41 actueì dit : « Les prèts àu particU-
culiers ne soni pas inférieurs à 'fr.(200, ,ni supé-
rieurs à fr. 30,000. Les prèts hypothécaires aux
communes et aux bourgeoisies pourront s'éie-
ver jusqu 'à n. 60,000. » f

D'après les modifications proposées l'art, 41
aurait la teneur suivante :

« Les priH: aux particuliera ne sont pas m-
férieursl à fr. 200, ni supérieurs à (Fr. 160,000. .

» Les {leis h ypothécaires aux communea
ot aux Inprgeoisies ne sont limites que par les
disponibilités du moment et la valeur des ga
ranties offerlea. »

A l'art. 92 qui énumère les' conditions tìans
lesquelles l'avance de fonds en comptes con-
rants peut ètre accordée, on introduit une 'ht-
tera prévoyant que cette avance peut aussi étre
accordée snr simple cautionnement solidaire
jusqu'à Un maximum de fr .10,000.

Le partage des biens
grands-bourgeoisiaux de Lens
On ciaignai t un moment qu'il m'y àit pas' (as-

sez de travail pour occuper la séance, le (Code
civil ne pouvant ètre discutè par Suite tìe Tab-
senc : des rapporteurs ; mais ion à P'n fbientòt |fee
liohvaincre qUe la première pétition à liquider
prendraii du temps et en effet elle $ tetenu
l'assemblée jusqu'à midi et quart. Il is'agit tì'un
doublé recours l ' un de la commune tìe 'Chermi-
gnon,! 'autr e de celle de Lens, contre l'arrèté
du Conseil d'Etat de 1910 concernant le par-
tagli dos biens grands-bourgeoisiaux de l'an-
cienne commune de Lens, divisée par décret
du 24 novembre 1904 en 4 communes : Lens,
Chermi gnon, Montana, Icogne.

Il est diiiic'ile, comme on dit, de tcontenter
tout te monde et son pére. Malgré la meil-
leure volonté la commission qui fai chargée
par te Conssil d'Etai de taxer les./biens jgrands-
bourgeoisiaux à partager et de fixer les Iota
revenant à chaque commlune, proportionnel-
lemertt au nombre de grands-bourgeois, n'a
pas échappé au reproche d'avoir pretèrite cel-
ce-ci et avantagé celle-là. Il ressort cependant
des pièces du dossier dont le rapporteur fran-
cais de la commission, M. Henri de Laval-
laz, a donne lecture à l'assemblée, (qiue jles trois
experts, MM. Henri Roten, Evéquoz forestier
et Barberini , fonrlionnaire d'Etat, ont acoom-
pli scruputeisement la tàche delicate et diffi-
cile don t on les avait chargés.

Dans sa pétition , la commune de Chermignon
dit que ia commission d'experts n'a pas e'u *Je
temps d'apprécier la valeur de chaque par-
eli et à attribuer ; qu'elle n'a pas assez lena
compte pour fixer les taxes de divers facleurs
notamment de la plus ou moins grande faci-
litò tì'exploi tation des forèts ; de la plus vaine
de certains territoires qui peuvent ètre ven-
dus à de hàttts prix, corame terrains à |bà-
tir ; ceci viss surtout la commlune de Montana
dont, pir suite du développement de l'indus-
trie hotc-lière et de la construction du che-
min de fer Sierre-V ermala, certains terrains
acquerront plus de valeur ; Chermignon de-
mande la nomination d'une nouvelle commis-
sion d'expertise.

Sur le recours de la commune de Chermi-
gnon est verni se greffer une pétiti on tìe da
commune de Lens tìans le mème sens Set pro-
posant éventudiemenl qu 'on en revienne à la
jouissanee en commun dea biens grands-boUr-
geoisiaux.

Le Conseil d'EIat propose de ne pas entrer
en matière sur les deux recours. Il lui pa-
raìt dangereux de les accepter; car ce serait
rouvri r les longues difficultés, qui ont déjà
surgi avec le partage des dites communes et
auxquelles l'arrèté en question a mis fin d'u-
ne manière héureuse. L'adoption de cet arrè-
té a d'aiUeurs été précedèe d'études très com-
pj ètes et d'une conférence au cours de laquelle
les représentants des communes intéressées
se sont tona décfarés d'accord avec la répar-
tition prò posée.

Il est méme revenu à la conlmisaion que
lors de celle conférence fé représentent de Ja
commUne de Lens a prononcé ces paroles qui
sont le plus parfait éloge du travail idea ex-
perts' : « C'est parfait : Nous n'aurion's p'a taire
mieux ».

Les rar.porl<-urs de la commission concluent
en disant quo si cette dernière avait pu -se
denvaincre que la moindre injustice ait pu
èlre commise danp la répartition , elle aurait
propose te renvoi au Conseil d'Etat pour une
nouvelle réparti tion, mais ce n'esl abso-
lument pas le cas. Elle propose en (conséquence
de rejeter pnrement et simplement le doublé
recours. .'

Tour à tour les représentants des qUatre
commur.es sA lèvent pour easayer de peraua-
der la Haute Assemblée 'dana un laens Jolu dans
l'autre.

M. Clivaz , au nom de Chermignon, dont il
est bourgeois prend le premier la parole et fait
un long plaidoyer en faveur du recours. 11
fai t surtout ressortir que depuis le ler janvier
1905, date où a été promulguée la séparation
des quatre communes, on n'a pas encore dres-
sé l'aete de parlage détaillé prévu dans le
décret et qu'il en résulte de grandes liftic'ultés

notamment en ce qui concerne certaines set.vitudes d'alpagH-s el jouis sances de saurceg
Il critiqué la division qui a été Ifàite He l'ai*,page de la Tza et dit que la partie (supérie^
de cet alpage n'aurail pas dù ètre séparée •<*.
la partie inférieure , Chorecran. Si le Grani
Conseil écarh le recours el sanciionne l'art»,
té du Conseil d'Etat , il lancerà les conrm'une8les unes contre les autres en de grands procèj

M. Clivaz dit encore que l'hotel Stéphani ^sj
entièrement bàli sur des terrama granda-bout.
geoisiaux attribués à Montana et taxés comme
de simples-forèts ; qu 'au lendemain de l'a».
relè, des terrains ont été revendus très Chers par
la mème commu ne ; la commission d'expertise
aurait dù tenir compte de la plus-value tìe ces
terrains . En terminant, il recommande charj.
tablement au Conseil d'Etat de ne pas laireHine
trop forte opposition au recours ; car si cekii-c'
est écarté, il aura sur le dos qUatre ffeommuneg
qui oonlinueront à le bombarder de lettres.

M. H. ds Lavallaz dit que la (commi ssionls'at.
tendali à ce grand débat. Elte juge (cependant
qu 'il faut accorder plus de créance à ce qu'à
fait la comm i ssion d'expertise qu'aux dires des
persònnes intéressées au parlage. Il insiste oo.
core sur le fait qu'aucune voix discordante he
s'est élevée lorsque le pian de répartition hi
soumis aux déléguéa dss communes.

M. Clivaz proteste de la facon la plus for-
melle, contre l'aUégatton que ces délégués ont
tous accepté le partage tei qu'il était propose:
« Le fait, dit-il ,que l'un ou l'autre président
de conimun-1 se soit extasié devant le pia»
qui leur était soumis, ne prouvé rien. On |ne
peti t exiger d'un homme le plus expert q<ue
d' un simple coup d'ceil sur la carte, 51 puisie
en juger en connaissance de cause. Iln'ytà'daiii
le dossier aucune pièce portant au bas tì'unt
acceptation la signature de ces délégués. »

M. Bon vin, au nom de la commune tìe 'Mon
tana, dans ce grave débat , deride l'assemblée
par ses sorties qui ne manquent pas d'esprit. 31
constate qu • ceux qui se font les tìéfenseun
du recours snn t des avocats qui nefeonnaiasent
pas leur affaire. Il cité dea faits (conistatantvrae
les quatre communes ont déjà pris posses-
si on tìes biens parlagés et en ont (pui ; tìès lots
une nouvdle expertise n'est paa possible. Il
eslime contrairement k ce qu'a avance M. Cli-
vaz, que la forèt de Chorecran ne • doit pas
constituer une servitude de l'alpage de la Tzà
et. prie la Hau te Assemblée d'écarter le xecours
pour la paix des quatr e commlunes.

Le président de Chermignon appuie M. Cli-
vaz et déclare que les communes de Lens pi
Chermignon sont prèles à assumer lous lès
frais qui résulteraient de la aUrexpertise.

M. Bagnoud, président de Lens, constate qUe,
depuis la devoluti on des biens grands-boargeoi-
siaux, la commune de Lens a adressé (ala pon-
seil d'Etat plus de dix lettres critiqUanit tonte
le partage. Il ne conteste pas qtì'il ait (dit a b
conférence que le pian était bien dressé; mais
celle impression ne l'a pas empèché, à l|a(mèm«
séance, de formuler des observations le de-
cJaiarnt inacceptable. D'aillèurs à une seconde
conférence convoquée par la commission (fo
Grand Conseil ,les représentants de Lens, Cher-
mignon et Icogne ste sont prononcés pour h
revision du partage, lequel a ea pour effe!
de priver beaucoup de citoyens de la jouissanee
des avoirs bourgeoisiaux qu'ila poasédaient au-
paravant . Il est persuade que si on (faisait vo-
ter les citoyens, les d eux tiers demanderaieiii
qu'on en revienne à la jouissanee commlune tìes
avoirs grands-bourgeoisiaux.

De trop grands intérets sont en jeu pour jqiae
te Grand Conseil n'accepte pas la demande. Ori
ne heurte pas impnnément des usages et des
droits séculaires.

M. te Dr A. Seiler exprime certains Iscrupu-
les d'écarter purement et simplement la péti-
tion. Il est possible que la commissionl'experls
ait j irocédé à une répartition équitable. Oa
doit néanmoins voir si le recours et adrni3-
sible; cai* le décret de séparation portequetoate
difficulté doit ètre tranchée par le Conseil "d'E-
tat avec la facu lté de recours au Grand Con-
seil. Du moment qu'on certain nombre de ci-
toyens' valaisans estiment qu 'ils ont été léses
dans leurs intérets, on ne doit pas passer outre.
Nous ne devons pas prétendre à rinfaillibilité
du Conseil d'Etat, malgré toute la confiance
et. Pesti me que nous avona en lui. Puiaqu'une
seconde expertise est demandée ce serait un
dón i de justice ds ne pas y (Taire (droit.

M. Bureener , remplacant M. Bioley, chef du
Déparlemenl de l'intérieur, expose ls point de
vue du Conseil d'Etai et conteste la compé-
tence du Grand Conseil à admettre le .recours;
car les pélilionnairìs ne s'altaq'uent pas au Ide-
erei de séparation porte par le Grand Conseil,
mais iiniquement à l'application des règles de
partage des biens dana leur détail et non 'danti
leurs d'spositions organiqu es. Cependant , si le
Grand Conse 1'] en juge autrement, le Conseilid-
Etat s'inclinerà; mais il a la conviction qu'
aucun intérèt n'a été lése.

M. G'raven partage la manière de voir tìe M.
A. Seiler. Tout en mettant au-dessus de tout
soupeon l'équité, la commission d'estimation
on aurait dù, en droit, accorder une revision
d'expertise sur la base de laquelle le Coniseli
d'Etat terait l'ade definiti! de partage.

M. F rancis Burgener parìe pour le rejet jd'i
recours.

M. Il .de Torrente demande sur quoi ,on 6e
baserait peur la nouvelle expertise. Sur la iva-
leur des terrains au moment de la séparation
cu sìir leur valeur actuelle ? Une partie 'de <cf
terrains valent maintenant davantage par suite
du développement de l'industrie hòtelière. Il
propose de ne pas entrer en matière Sur !«
recours ; mais toutefois d'inviter le Conseil d'E-
tat à examiner s'il n 'y aurait pas (Ueu $e porte'
un arrèté complémentaire fixant certains poin«
de détail du partage.

La discussion menacé de s'éterniser ; mais °e
divers còtés on cric : «N AuX voix l clòture tì«
la discussion i »

On entend encore MM. Couchepin, consente'
d'Etat , Roten , membre de la oommission d'ex*
pertise, Raou/de Riedmatten qui parlent Conh*6
le recours ; pais la questi on est mise àu vote.

Le Grand Conseil se prononcé en grande W:
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NOUVELLES DIVERSES

Chronique agricole

Les mystcres de Royan

joritó pour le rejet du recc-fars avec J'amende
ment propose par M .H. de Torrente.

Pension de retraite du gardien
du pénitencier

La mème commission rapporte sur la péti-
tion du gardien du pénitencier cantonal, Ande-
reggen. Ce fonctionnaire est àgé de 70 ans ;
il a passe plus de 30 ans tàu pervice (de l'Etat
et pendant cetle longue périotìjel il atìùlaff ronter
bien dos dangers ; à maintes reprises il futl'ob-
jet de voies de fait et s'il (est pncore en vie,
e est gràce à son energie et à' sa force. Le 'mè-
li cr de gardien di pénitencier est dangereux lei
peu rémnnératóur. Celui qui l'exerce et qui a
chargé de farailfe, corame c'est le cas pour (An-
dereggen, ne peut faire des économies pour
ses vieux jours ; il est donc juste iqu'on lui
vienne en aide.

La commission propose de porter la pen-
sion de r-traile à 90 francs par mois (au lieu
de 60 francs, cornine le proposait le Conseil
d'Etat. Cette proposition est adoptée à l'u-
nanimité, après un éloquent plaidoyer de M.
H. de Lavallaz, rapporteur, et. de M. Ch.-Alb.
de Courten, député de Sionj

Naturalisation
Avant de lever la séance, le Grand Conseil

accordo encore la naturalisation valaisanne àu
nommé Bonani Jean , sujet tyrolien, bourgeois
de Bnguc.

* *
Séance de mercredi 8 mais

Présidence de M. C. Défayes, vice-président .

Loi d'indroduction du Code civil
L'examen de la loi d'introduclion au Code

civil su isse est repris à l'article 4. Peu Ile
discussions intéressantes. MM. les rapporteurs
commentent quelque sdisposi bona qui deman-
dent des explications.

A l'art. 9, M. In-Boden exprime quelques
craintes au sujet des compétences absoliaes
act ordées aux juges qui peuvent dans cer-
tains cas spécifiéa, prononcer sans appel et
meniionner dans leur arrét que leur décision est
immédiatement exécutoire.

M. Evéquoz, rapporteur de la commission
répond que le texte du projet n'est pas.lsi dan-
gereux que le croit M. Im-Boden. Les cas pré-
vus ne seront pas la règie; ce sera plutòt 1 ex-
ception en cas seulement 'de requète unilaterale
et sur dea causés peu importantea ©t|u 'un{carac-
tère provisoire. Il èst 'd'aillèurs dans l'eaprit
du Code civil suisse de donner aux juges tìes
compétences plus étendues ce qui entrainera la
nécessité d'avoir corame juges dea juristes,
des hommes capablea de prononcer dans les
questions de droit de leur propre aUtorité. "Si
vous n'avez pas ces jug es il sera impossible
d'appliq^er le nouveau Code civil. Il faut Croi-
re que nos juges auront assez de 'bonfeens pour
disCerner, dans les càa spéeifiés, s'ils peu-
vent porter une sèntence definitive ou seule-
ment donner leur opinion aux intéressés, qluilte
à ceux-ci à poursuivre leur requète.

MM. Couchepin, Chef du Département de
Justice et Police, et Dr. Lorétan, auteur tìe
l'avant-projet , prennent encore la par ole pour
répondre à M. Im-Boden.

M. Ira Boden propose d'amender le texte tìu
proj et en spécifianl que seulement les mesures
ayant un caractère provisoire peuvent ètre ren-
dues immédiafemenì exécutoires par le juge.

Cet amendemenl qui est d'aillèurs compris,
dans une lèdaci ion un peu differente dana
le texte du projet , est écarté.

Les art. de 10 à 15 réglent la (procedure Oe
déclaration d'absence, procedure qui est à peu
près" la méme que celle employée pour les re-
quètes unifatérales . Ces articlés ne donnent
pas lieu à discussion.

On aborde te paragraphe II réglant le mode
de procedure contradictoire. Ici ia loi distin-
gue deux catégories de cas ; les moina graves
qui sont du resaort dea juges-instructeurs et
les plus graves du resaort des tribunaux tì'ar-
rondissement. Le mode de procedure qui sera
applique à tous les caa du reasort tìes juges-
ins'tructeurs , est la procedure accélèrée, avec
réduction des délais de citatton et de contre-
preuve à huit jours. C

4) Feuilleton de la Feuille d'Avis du Valais

Dans le kintai n ,on découvrait quelques lu-
mières ,st on pouvai l entendre le bruit de qlael-
quesi voix , arrivant comme un faible écho.

.Soudain, un homlne barra le chemin aux
troi s' iiventuriers.

— L'ardeur et la patience sont nécessaires,
pour avanccr dans le chemin tìe la fortune,
dit Piantano. i

L'homme s'inclina et souleva une portière.
Un spsrtecle curieux s'offri t à la vUe. '
Les troia v oyageurs nocturnes se trouvaient

sur te seuil d'une vaste salle, deiforme fcàrrée ,
éclairée par une vingtaine de lampes, dont
la lumière faisait élinceler les stalactites qui ,en
en tap isaai ent les parois.

Autour de cette salle, vingt ou vingt-cinq
personn ¦* étaient assises, dans des sièges de
pierre.

A l'extrémilé, un siège plus élevé qUe les au-
tres para-ssait attendre le président de oette
smgulière assemblée.

Il y avait, parmi ces peisonnes rèunies tìans
un but commun. des fonctionnaires occupant
des emplois honorabtes dana la société.

A coté de chaque siège était un Jnasque de
velours noir. '

Plantaud se dirigea lentement vers la place
ail'ectée au présideni ,tandis que ceux qui l'ac-

La commission estime cependant que le délai
de huit jours prévu par Je projet pour tfiormer
la conlre preuve esl par trop court et propose
de là porter à 15. Elle propose également
que tes délai -- de oitation ne courent pas pen-
dant les vacance.3 judiciaire.

Adopté.
L'article 20 prévoit que le juge-inst ructeur

peut prononcer sans appel jusqu'à une valeur
de 200 francs ; lorsque la valeur dépasse 200
fr. et n'excède pas 500 fr ., l'affaire B. Idroit fi
ètre portée devant le tribunal d'arrondissement
et si elle dépasse 500 fr. devant le Jribunal
cantonal.

Les articlés 24, 25 et 26 ont (trait 6. la pro-
cedure concernant les modifications d'état-ci-
vil, les actions en divorce et les lactions ien
r ìch-u'che de paternité.

Les aciions eri recherche de paternité au-
ront à l'avenir le caractère d'une pure action
civile , au lieu d'avoir un caractère mixte penai
et. civil. lì en sera de mème dea .actions en 'in-
jttres et cn diffamalion qui étaient considérées
différemment par les tribunaux du canton, les
uns les mellant dana le domaine de la proce-
dure civile, les autrea dans celai de la proce-
dure pénale.

On liquide encore te chapitre II relatif aux
compétences administratives et on commence
l'examen du chapitre III iati tale « Droit de
recours ». La discussion de cet objet est en-
suite s.isj.' ndue.

Le rachat de Malévoz
Le Gran d Conseil , dans une précédente ses-

sion, avait chargé le Conseil d'Etat de taire
un 'rapport et (te donner son préavis «sur la
question du rachat de l'asile d'aliénés de Ma-
lévoz. Il est donne lecture de ce message dans
tequel, le Conseu d'Etat, après avoir rappelé le
fon d de la question , préavise contre le rachat
dont le coùf esi évaine à fr. '350,000 francs,
est irnant quj  l'Etat doit plutòt consacrer ses
ressources à Tagrandissement devenu néces-
saire de cet établissement.

Cet objet est 'renvoyé à une commission qui
ratuiorlera dans une prochaine séance.

line table pour les journaliste s
Le bureau donne lecture d'une pétition des

journalistes assistant aux séances demandant
s'il est possible, malgré l'exiguité de la salle,
de mettre une table à leur disposition.

Le président du Grand Conseil déclare que
te bureau f xammera avec bienveillance celle
requète.

Recours en gr&ce
Avant de lever ìa séance, le Grand Conseil

liquide quatre recours en gràce. Il écarté le
recours dei? nommés : Mazziani Joseph, sujet
italien, condamné par te tribunal de Monthey,
à une aiinée de réolusion pour éntissionifte faus-
se monnaie; Santosfefane Vincent, sujet ita-
lien, condamné à 3 ans de rédusion pour en-
lèvement d'une fille mìneure et Nanzer Oth-
mar, de Breue, contìamné à trois ans pour
faux en écr;iures. Il admet par contre le 'qUa-
trème recours de Lacretlin Felix, né à Fri-
bourg, condamné a six mois de détention,
pour escroquerie; la sante du délenu étant
mauvaise et l'individù ayant déjà fait Ies cinq
sixièmes de sa peine.

Arboriculture
11 sera donne à Bramois, le samedi 11 mars

courant par M. Bézert professeur à Ecòne, (un
cours thè on que et prati qiue d'arboi teniture. Le
cours se donnera de 9 neures à midi, let de fl.
à 4 heures après-midi . Le (comité. I

Sion — Conférence
Jeudi soir , 9 mars, à 8 h. Vi M. Oscar Per-

rollaz , président de la. section d'arboriculture
donnera au locai de la société d'agriculture,
grande salle du Café Industriel, une conférence
gratuite et publi qlue sur la « Production trui-
lière ct l'avenir du Valais.

compagnaient allaient occuper deux chaises
de pierre restées vides dàn|s le cercle.

Le cariarne pril alors une petite planchette
de bois ei commenca cet appel bizarre : .'

—• Mateu i
— Présent répondit une voix.
— L'Enflammé, Faucon ,Vautour, Corsican

Ténébreux. Aspic, Flamboyant, Ecorcheur
Sans-SouJ

— Présent !
- Pari , Vermillon , Sans-Pitié, Remorqueur

l'Eborgné, Sans-Remords, poursuivit Plantaud,
allons, je vow que toute la famille est réunie,
et que nous allons nous occuper tìe (nos pietitea
affaires.

A ce moment .l'homme de garde tìans le oou-
loir apparut

- - Avance, le Squelette, fit le capitaine, tous
nos frères sont réunis.

Le Squelette, un nom qui allait bien sUr Ila
charpente osseuse et démembrée du nouveau
venu , ne se fit pas répéter l'invitation, et vint
prendre sa piace à coté de Corsican.
- Et maintenant, mes amis, continua Plan-

taud, écoìitez-moi'bien.
Un silence religieux se fit :
— Lorsque, u y a dix ans, poursuivit le ca-

pitaine , je découvris les gigantesques souter-
rains crausés sous les rocs de Saint-Georges,
et qui vont aboutir au-dessous de ma propre
maison, io compria l'immense parti qu'un es-
prit intdli gent pouvait tirer de cette dispo-
sition de la nature.

Je dépensai quelques sommea à l'arrange-
ment de ce nin el je cherchais, 'un peu partout,
des hommes déterminés, capablea d'expoaer
leur existVuice pour acquérir la fortune.

Le mot de l'évangile eut raison une fois de

Faits divers
La circulation des automobiles
Le « Buendner Tagbiatt » de Coire nous ap-

prend quo l'iniliative populaire lancée pour
interdire absolument toute circulation auborni>
bile dans le canton dea Grisons à (été laceeptée
dans la votation de dimanché, 5 màis, par
11,700 votante.

Certains journaux de là Suisse romande con-
solent les automobilista-, en annoncant l' ou-
verture de la route du St-Bernard à la circu-
lation des voitures automobiles.

Cette nouvelle est prématurée et nous dou-
tons fort que le Gouvernement du Valais soit
d'accord de laisser circuler ces voitures sur
une route très étroite qui à certains endroits
permei à peine le croisement dea véhicules
ordinaires

A la réunion du csnseil du district d'Entre-
mont, le 25 février , à Sembrancher, il a été
donne connaissance d'une lettre du Départe-
ment des Travaux piìblics concernant une de-
mande d'autorisation pour la circulation des
automobiles d'Orsièrès à la frontière italienne.

Les délégués tìes -Communes à l'unanimité
décidèrent de répondre négativement à cette
demande.

Si le Conseil d'Eta t ne tient pas compte tìe
leurs observations et fait droit à tatìemandefci-
tée ci-dessus, nous . savons de soUrce sùre
qu'une initiative sera immédiatement lancée
pour l'ini erdiction du passage des automobiles
sur toutes nos routes de montagne. L.

Sion — Concert de la St-Cécile
Nous apprenons avec plaisir qjue te Concert

de la Société de Sainte:Cécile aura lieu tìi-
manche prochain 12 courant , à 8 h. !Va (du
soir dans la Grande Salle du Casino tìe Sion.
Ce concert annoncé depuis bien longtemps,
déjà, a dù ètre renvoyé à celle date, par suite
de circonstances spéciales.

Depuis quelques années cette société a servi
au public sédunois des concerta préparés avec
soin et toujours composés de morceaux d'une
réelle valeur art'stique. Nous ne doutons pas
que le concert de dimanche prochain pourra
rivàliser avec ses devanciers.

Espérons que tout ce qUe Sion compte id'a-
mis de Ja musique se donnera rendez-vous
dimanche soir dans la Grande Salle du ca-
sino, et que ie public ne tiendrà {pas IjigUeur la
la Caeciba d'avoir fixé son concert pendant le
Carème, car, ainsi que nous l'avons déjà tìit
c'est indépendamment de sa volonté que cet-
te date a dù ètre choisie.

Une charmante pièce, très spirituelle, jouée
par les acieura préférés des habitués de noa
représentations, terminerà cette soirée.

fféonlogie
Mort en prenant le train

Lundi; à Ih. 46 de l'après-midi, (M. (Chape-
ron-Chappaz, proprlétaire de l'hotel Suisse à
St.-Gingoip h (Valais;, àgé de 70 ans, qui était
venu a Ev ian pour affaires, se preparai! ^monter dans te tram pour retoumer à St.-Giin-
golph, quand il s'aifajssa soudain.

Les peisonnes présentés s'empressèrent au-
tour de lui, mais tout fut inutile, «et le Dr.
Trombert prévenu en toute hàte, ne pf.it que
constater le décès dù à une embolie. v"

Le decèdè a été transporte proviaoirement
à l'hopital.

On nous écrit à ce sujet :
Ce décès, que rien ,ne faisait prévoir encore

si proche, a. produit une profonde impression
dans la région où M. Chaperon était avanta-
geusement connu. Ancien Présiden t de St-Gin-
golph, ex-député suppléant ài Grand-Conseil
il laisse le souvenir d'un homme bon, affable
et sera vivement regretté de tous ceux qluj l'ont
coi.nu . Agé de 70 ans, il était l'un (des plus
anciens officiers d'Etet-cìvil du canton.

Nous présentons à aa famille l'expression de
sincères condoléances. iX.

plus ,mes .amis .Je frappai, et l'on|fti 'ouvrit.'J'ap-
pelai et vous me répondìtes I Dans quel milieu
vous trouvais-je? Voas le savez Gomme mui l
Un grand nombre d'entre vous était plongé dàna
la plus aflreuae des missres; quelques-unS a-
vaient été rejetés du sein d'une sociétémaràtre I
Je vous donnai la richesse et (je fis tìe;voUs tìes
hommes nouveaux. , u

Mon pouvoir, assez étendu, voas fit obtenir
des ('mpto's capables tìe nous aider dans nos
mystén eiises opérations.

— Cesi vira», direni quelques voix.
A quefs travaux multiples nous livràmes

nous dans les premièrea années de noire réu-
nion? i

Vous rappelez-vous cette émission colosa.ile
de pièces de 20 fr., à l'effigie de celui qui
remplissaii, le monde à cette epoque, et qui
menu, aujourd'hui ,sur le rocher de Sainte-
Hélène I

Cinq millions de francs furent notre loi ,
mais nous dumes bientòt abandonner ce genre
de travai l, aussi productif que dangereux. Sa-
ges autant qu babfl es, nous nous livràmes, dès
lors, à des opérations,, que l'état de guerre
permanent qUe nous sùbisaions, parut large-
ment favonser. ¦

Les tabacs, tes cafés ,les rhums les sucres
furent recus secrètement par nous, dans les
énormes magasins que Dieu nous livrait : Une
partie de la donane nous appartenait ! Hélas !
de tous nos ìrerea attachéa à cette prévoyante
adminisfralion, Corsican et quelqus amia nous
sont seulemem' restés.

Les autres sont morte et avec le (secret qui
les liait à nous. '

Vous rappelez-vous nos grands arrivagea à
cette épocsue i Le Flamboyant a-t-il oublié le

Remaniement des
arrondissements électoraux

Le groupe conservateur du Grand Conseil
a tenu une- séanc<; cet "après-midi, mercredi, tà
la Grande salle du Casino-, pour s'ocenper tìu
rem;aniem,ent des arrondissements pour les é-
leetkms au Conseil national, conséquence du
dernier recensement.

Aucune décision n'a encore été prise. Une
nouvelle réunion àura lieu demain.

Horaire d'été
Le Départejnenl cantonal des Travaux pu-

bJ icst a (obten u qu'il soii fait droitiaUxitìemandes
suivantes concernant l'horaire d'été.

Chemin de fer Monthey-Champéry: que le
train descentìant, n. 116, arri vé à temps pour
la correspondanec du train Monthey-Bouveret
de 8 h. 55 "du soir.

Tramways Marti gny-Gars, Martigny-Bourg :
Mainlien de la première course du matin tìu
tram parlant de Martigny-Bourg et correspon-
dant avec le train 1122 pour St-Maurice-La/n-
sanne. *

Ligne du Simplon et Viège-Zermatt : Le train
1133 C. F. F. partant de Viège, (à !7 h. 9 pour
Brigue doir relever la correspondance du tram
Viège-Zermatt. tequel devra en conséquence è-
tre avance ;les deux administrations ont été
chargées de s'entendre à ce sujet.

Au gouvernement
Un journal bas-valaisan a annoncé la re-

traite prochaine de M. Couchepin, corame
Conseiller d'Etat'.

Nous S3mmes en mesure de declarer q|ue
dette nouvelle est" inexacte, M. Couchepin n'a
aucanement l'intention de démissionner et il
a été très surpris corame bien l'on pense, d'ap-
prendre cetle nouvelle.
Conseil de l'Instruction publique

On nous annance de Monthey, que M. Lau-
rent Rey, ancien Chef du Département deTIns-
Iruction publiqUe, récemment appelé aux fonc-
tions de membre du Conseil de l'Instruction
publique, a. décliné cette nomination.

Plus fort que le faux Capitaine
de Hoepenick

Un inconnu, d ont ori a perdu depuis samedi
la trace, a accompli ces jours derniers à Te-
meswar (Hongrie,) une sèrie d'exploits qui dé-
passent encore en audace le coup tìu (faux ca-
pitaine de KcepenióK.

Cet homme a embauché, dans la banlieue He
Temesvar, 30 ouvners, et a fait demolir un 'bà-
timent annexe de la grande distillerie. Eru deux
jours, il a vendu 50,000 briques et Jautres ma-
tières de demolii' in. Le mléfait ne fut décou-
vert que lorsque les ouvriers embauchés par
l'inconnu vinrent réclamer leur paye au direc-
teur ae l'usine. L'habile escroc avait disparij
entre temps pour reprendre son manège ail-
leurs.

Ainsi, il a fait démonter une fontaine publi-
que et en a v endu toutes Ies parties ten metal.
Il a fait couper les arbres d'une (grande altee,
près d'un couvent, et il les a Jjvrés S fein mar-
chand de bois.

Cet audar leux malfaitefur est alle à la giare
et a vouPi taire enlever les machines hors
d'usage qui se trouvent dans une halle tìes |lo-
comotives. On lui demanda de présenter un or-
dre écrit ;l'aventurier répondit qu'il n'avait
pas la pièce sur lui , mais qU"il («dlait la cher-
cher. On ne l'a pas revu depìiis.
Le commandant Mangili assassine

Un télégramme de Fez annoncé que te com-
landant Mangin, chef de la mission mililaire
francaise, a été assassine pour avoir fait fu-
siller deux Marocains. Le meurtrier serait le
fils du ministre de la guerre chérifien. Noas
donnons cette nouvelle sous toute réserve en
attendant la confirmation officielle.

fin voilier qui, sous son chargeraent de boils,
dérobait son ventre bourré de tabae.

— Je n'ai non oublié, mumiUra le Flam-
boyant, un homme rouge comme la créte d'un
coq et sec corame une allumette, c'était le non
temps I

— Et la sage mesure prise par nous polir
récoulement de nos produits ? Nos voliterà fai -
sant d'habiles stations chez nos correspondants
de Pauillac, de Blaye ,de Bordeaux tei réalisani;
des bénéfices énormes ,toujours partagés avec,
une scrupuleuse fidélité.

— Oui, oui , 'direni tes aventuriers c'est une
justice à vous rendre, capitaine, vous n'avez
jarnais prélevé de somme plus importante que
te dernier d entre nous. (

— Il m eùt élé facile de m'attribuer plu-
sieurs paris ,reprit Plantaud, je ne l'ai pas vou-
lu , d'aillèurs, nos bénéi '-f individuels é-
laienl de nature à sàtisfaire les plus (larges'ap-
petita.

— Sans doute, dit Corsican.
— Et maintenant, mes amis, nous devotìs

marcher plus rèsolus encore vers notre bat,
c'ast-à-dire vers ia fortune.

— Nous sommes riche-s, devenons million-
naires ! Erartons les ohstacles qui se dressent
devant nous. Et que sont-ils, ces obstaclea
d'aujourd'hui , devant ceux que UDUS avana
vaincus autrefois?

— Approchez, Corsican.
Un homm e ae petite taille, marqUé par la

petite vérole, obéit.
— L'Enflammé i appela le capitaine.
— Present i dit un personnage au teint bi-

lieux et la voix creuse.
— Avez-vous gagné à notre cause Garnier

le pécbeur jdernanda Planta>ud.

Dernière Heure
- ' !

Tremblement de terre
ATHENES, 8 — Des secousses de tremble-

ment de terre ont cause tìes dégàts là 'Orcho-
mène et à Livadia.

La pof ulation, prise de panique, cànape dans
dans les rues malgré da pluie mèlée (ie neige
qui tombe dans cette région.

Importante levée de troupe
k la frontière mexicaine

WASHINGTON, 8. — A propos de la mo-
biiisation de forces américaines sur la fron-
tière mexicaine, un communique dédare que
le gouvernement voulait procéder à une ex-
périenee.

Vinlgt mille hommes de troupes seront ma|3-
sées dans te Texals. La cinqui ème di vision
navale, flotte de l'Atlantique, se rendra dans
tes eaux du Texas et coopererà àux 'manceu-
vres.

Le bruit court néanmoins qiue le gouverne-
ment amiéricain veut ètre prèt à toute éven-
tualité grave, car la situation ala Mexique di'
est paa sì isalMaisante qlu'on le déciaré hahi-
tu ellement. !

De graves désordres mettraient lea Ainéri-
ciains en danger dans l'Etat de Chihuahua fet
des représentations urgentes auraient été fai-
tes à Mexiclo.

La peste décrott
PEKIN, 8. — La peste 'décroit rapidement

en Mandchourie. Lundi, ÌI y a eu (seulement
18 cas à Moukden .

Bruits de guerre , .
ST-PETERSBOURG, 8. - L'amiral Skrydoff

déclare dans la « Gazette de la Bourse », que
la Turqnie, poussée par l'Autriche, se pré-
pare à la guerre contre la Russie (et 'yeat pro-
fiter de la faiblesse de certe dernière pour ftné-
antir son influence dans la mer Noire. '

Cette déclaration fait sensation. .

J : i
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Ma petite Marguerite
était toujours sujette aux rhu-
mes et à des dérangements du
mème genre. Pourla fortifier je
lui aidonnéderEmulsion Scott
d'une fagon régulière, la pe-
tite fit des progrès satisfaisants
et redevint vigoureuse, de sor-
te qu'à présent elle est aussi
bien portante que jamais.

. 1 Signé : ALICE CLERC. I
Mfltiers (Canton de Neuchàtel), le 1 novembre 1909.
Des succès répetés, de ce genre, alors qne d'autre»
remèdes domestiques n'ont eu aucun effet, sont la causa
que

l'Emulsion Scott
est consldérée comme le modèle des emulsioni par les
docteurs, les sages-femmes ainsi que tout le monde
C'est pourquoi en demandant la vraie Emulsion
Scott, n'acceptez surtout aitcune autre emulsion qui
n'est pas fahriquee par le procède de Scott et qui n'a
pas la méme reputation d'efficacité.
Prix: 2 fr. 50 et 5 fr. chez tous les Pharmactem.
MM.^c-ui & Bnwne. I-iit.» Chiasso (Tessili), envoient gratis

éclianlill.m contre 50 cent, en timljres-pnstc.
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— (tet homme-là ne se rendra pas, répondit
l'Eni lamine. U à repoussé nos offres avec mé-
pris...

— Et o.̂ imain, ajouta Corsican, il doit aller
faire sa déposition chez le Receveur des tìou-
nes. . ¦ 1 ¦ T

— C'est très fàcheux, s'écria te capitaine.
Ccnunent l ce misérable pècheur a refusé...

— Cet homme, reprit Corsican, a été établi
sur la falaise Saint-Georges, par l'autorité su-
périeure, te Receveur a dù obéirl....

Plantaud secoua la tète.
— Dans quinze jours, nous avons l'arrivée

du « M.x-auor », qui porte dans ses flanc i
pour sept ou hiit inillions de produits de l'In-
de. Il faut absolument que cet homme soit à
nous.

-- Impossible I
— Ou qu i/dispar aissel 3'écria le capitaine

avec: energie.
— Ceci me paraìt plus facile, répliqua Cor-

sica n, et' ce soir j'avais une envie démesu-
rée de ie jeter par dessus les rochers.

— Vous auriez eu tort, Corsican, dit Plan-
taud, v^us savez qUe ces contìamnations capi-
tales sont décidées à la majorité des; voix,

— Eri eiret.
— Mes amis, reprit te capitaine, je crois

que le soin de notre sùreté exige la mort ide
cet homme. !

— C'est notre avis l s'écrièrent tous les
associés.

— C'est bien, je donnerai des ordres en tìott-
séquenc - Et maintenant, Messieurs, l'heure est
venue de nous séparer .Vous, Corsican, vous
fereiz èn sorte que le receveur dea
douanes d inne satisfaction à Garnieré il iBttt
lui promeltre de donner à sa réclanojiJfcLon H
s,uite rfa'elie compoiie. ! ['



linci et ies évilait soigneusement.
Cette aversion datait de loin.
Un jour , aevant la maison du capitaine 's'é-

tait accroupi un de ces pa ivres colporteurs ,qùi j
vont de ville en ville, essayant de jgagner leur ,
Lain. |*- t

Celui qui étàil tombe devant le logis tìes
Planlaud paraissai t àgé; des cheveux blancs ì
s'échappaient de la casquette de lontre dont
sa tète éfan recouverte.

11 était déguen'llé. Ses pieds sortaient ensan-
glantés de ses Chaussures ouvertes.

11 faisa.a noia oe jour-là et la bise faisait.lrem-
bler la bìnuse de toile du malheureux.

Il se hasarda à trapper un coup (timide 4 Ila
porle de la maison.

Anita se placa à la fenètre, regarda le fca-
bleau et ne dit rien.

La porle s'ouvri t et le capitaine apparut'hrjis-
qu ement.

— Quo voulez-vou s, demanda-t-il.
— Un abri pour celle nuit , supplie lecalpor-

tour.
Sans répondre, Plantaud eut un ricanement.

ironi quc ci referma lestement la porte.
Anita , relerma de mème sa fenètre, qu'elle

n'a vai . ouverte d'aillèurs que pour regarder
Gamier le pècheur, arrèté à quelques pas tìe
de la maison .

Ce dernier s'approcha al ors du pauvre dia-
ble ,lui olfm l'appui de son bras et te foonduisit
chez sa mère.

he coiponeur avait continuò sa route le len-
demain, en béni ssant ses gónéreux bienfaiteurs.

A partir de ce moment, toutes les fois que
Garnier apercevail les Plantaud, le pére ou
la lille , quelquefois les, deux ensemble il voy-

ait  de nouveau la porle et la fj enètre d|e[l'0ur '-mai-
son se réteirnér devant le pauvre, et (une sainte
colere gronaaii en son àme.

Voilà pourquoi il méprisait ces deux ètrss
doni il évitait le contact.

Et maintenant que le Iecteur n'ignore plus
qu'Anita ai me Garnier, il comprendra pour-
quoi Léonaru était entré au service des Plan-
taud.

Si ce noir, auquei s'intéresse Garnier, peut
habiter sous mon toit, avait pensé la jeune
fille, te pècheur le visiterà peut-ètre et l'occa-
sion de ini declarer mon amour s'offrirà alors
à moi.

Le cap itaine avai t donc obéi à Anita len 's'at-
tediali t Léonara.

C'était cornine on le vo't, une habile per-
sonne que cette créature aux yeux célestes.

Lorsque vers quatre heures du matin te ca-
pitaine d -  retour de son ex'Cursion sOuterraine,
s'appiètai t à se mettre au lit, deux petite
coups furent frappés à sa porte.

Par habilude, Planlaud se saisit d'un pis-
te-tei et 1 arma.

Un petit rire sec et moqueur l'arrota pUlpiilieu
de son opération.

— C'est Anita, s écria-t-il ,en s'empressant
de tirer les trip les verrous ; entre, ma lille,
et exp li que-moi le motif de la singulière Vi-
site.

Anita s'élanca d un bon vers son père[et,l'em-
brassa ti ndrement.

— Là la, petite folle I reprit Plantaud, qui me
s'altuidrissati pais facilement, bien qU'il fùt
pénétré de la vérité de ses earesses ; Uà, ̂ à, nous
avons fai ,' un mauvais rève l

— Je ne me suis pas couchée, répondit !A-
nita.

— Et te motir, s'il te plaìt?
-- J'étai s inquiète, mon pere, il me semblait

qu'un danger quelconque te monacate.
— Voilà ime courageuse filici Ne suis-je

pas habitué , Anita , à ces voyages souterrains
et mes cnmpagnons ne me sont-ils pastìévoués ?

— .Sans doute, mais la pensée qu'un trai tre
pourrait £>.-> ghsser parmi eux ne vous est-elle
jamais venue'.

— Jamais i ces hommes me doivent leur
fortune.

— L'humani'té esl ingrate.
— C'est trés vrai ,mais aux termes de nos

statuls, celui d'entre nous qui trahirait, serait ,
tu le sais. rais immédiatemenit à inori.

--. C'est égai, reprit Anita toute songeuse, te
ne sais ce cui me t rouble et/m 'agiter maisìsij'en
crois mes pressentimente, quelque chose de
(àcheux pour vos intérets s'est accompli cette
nuit .

— Ah fmais e est pardieu fort exact, s'é-
cria le capitaine et tes pressentimentjs n'ont pas
tout à fan menti. Tu n'ignores pas que nous
devion s taire des offres à Garnier , afin (d'ache-
ter son s'.lence.

— Eh bienV'IR la jeune fille tonte (palpitante.
— Kb biem ces offres ont été faites 'et reje-

téos.
— Comment i Garnier le pècheur?...
— Gai ruer le pècheur est un imbécile,, dit

i. lanlaud ; il à refusé les ceni mille francs 'ql.ii
lui étaient destinés.

— Je savais bien que quelqae chose vous
monacali, mon pére.

— Oh !uanqUilise-toi, le pècheur n'aura pas
te temps d'accomphr ses menaces.

— Il a été condamné?

ìli ¦ | jKj
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La jupe - pantalon
Comment disoerner — s'est demandé à pro-

ops de la ìupe-culótte le grave journa l qni est
le « Temps » — la note juste, dans (eette ru-
mour <<s30urdisi3ante, qui monte du banc où tìé-
jeunent tes midinéttes anx salons des pl'os no-
bles fautewirgs? Nous avons fait, auprès de
personnalilés tout à fai tautoriséeis en matière
de modes, une enquète qui nous permei d'xp-
porter au débat quelques precisione intéres-
santes

;< D'aboiu , nous conile un maitre de la col-
ture ,! aissez-moi vous dire que « jupe-ctilotte »
constitue une appellalion mal choisie. La cu-
lotte ne descénu pas plus bas que le genou,
et nos jupes vont, pour le moins, à la che-
ville Le mot onvenable, techni que, doit donc
èlre « ìupp-pantalon ». II 'faudrait mème dire
« jupe pantalonnée », si nous avions le droit
de fairf un néoìbgisme. Détail sans importan-
ce, pcnsez-vous ? Cjuelle errear l Ces deux mots
de jupe ei culotte, maladroitement réanis par
d -3is gen^ sans lettres et sans psycihologie, ont
cisément déterminé une atmosphère d'hosti-
lj té contre un pertectionnemenit incontestable
de la toilette fémimne. Jupe-culotte, c'est pé-
joratif I Une jupe oorrecte ne doit pas evoquer
1-dée d a culotte, c'est-à-dire d'un vétement
trop léger et trop court.

» Etud'ons maintenant la jupe-pantalon. A
quel les ccnd'tions doit répondre cette robe spe-
ciale? Elle d'oit pouvoir se fabriquer en n'im-
porte quels accessoires de toilette, étre prati-
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1. fr. 5<> d«ns toutes le-< ] harmacies

— Mais , Madame ,c'est une jupe-pantal on !
Voyez-vous mèrne i

Ft sonlevanl la robe, il montra les Ideux jam -
bes du pa ntalon mystérieux à la dame décon-
Ctìilée , qui se raltrapa par un mot 'exqi'iìs :

— ()hi?'ìle horreurl s'éerie-t-elle.
Mais elle rit; elle est désarmée. Elle (se ta-

mii iarise avec le monstre qu'elle avait pris
pour un li olle.ir classique. Et. ... puisque cela
res-yo'iii.ie tout à fait.. . au point qu 'elle tì'y
est tr m.pée... toul bas, elle demand e le prix.

Une coutu-rière en renom^ qui a lance ,'sa 'part
de modèles., explique quelles raisons ont ame-
ne, d'après elle , la création log i que de ila jupe-
panlaìon :

On r r " 1 que nous obéissons à des Icaprices,
Jans la iiiide. Pas du tout ! Les (sports font né-
cessité des costumes commodes, solides. Nous
Jes iivon-ì créés. Ils auraient pu ètre laids : 'gràce
k la '. liane », ils ne le soni pas. .Pour garder
ia ligne, on a taii la robe entravée; fpour se ,ìi-
bérer de ì'entrave, les clientes nous deman-
cl.noiit J i jupe-pantalon , sans dessous oompli-
qués et maìsams. Sans doute, les linons, tes
dentelles , te", soies des jupons ont pour .siux
te prestige de loute une littérature, et (la 'jupe-
pantalon -i contre elle les préjugés de Ha foule.
Mais fai les  aonc juger te différend par des (hy-
giénistes , et vous verrez !

Notre mterlocutrice ajoute :
» Ahi les mess-eurs n'en veulent pas ! clue

dirai -nt-ils. .. si on leur ramenait tes crinoli-
ne's? Ils prélenaenl que la jupe-pantalon ne
nous va guère ? Eh bien, et eux ! Pirait-on
pas quo tous tes hommes portent te pantalon
avec gràcei.. .

Voilà le 'plaidoyer « pour ». IJ va sans dire
que te plaidoy er « contre » n'est pas moina
tecond en arguments. L'un des plus inattendue
que l'on nous an formulés, c'est que 'la j upe-
culotte a"1 réussira pas, parce qu'elle n'avan-
t'igi-, point egalemeni toutes femmes. Les mai-
gres, sveltes ei fines, et celles qui feont pour-
vues d'un aimable enbonpoint seront, nolus dit-
on, toni ours en désaccord au sujet de ila 'mode
nouvelle .

Ce n 'est pas sur. En 1718, deux [dames de i:a
coni', gènées par une obésité excesaive, se
firent faire des dessous de jupe sur (le modèle
des cages a poufets. Ce fui d'abord fpo'ur 'eltes
un vètérnent, de chambre .Un beau jour, elles
sortiren f . avec ces jupes gigantesques dans le
jardin des luilenes. Deux cents persònnes les
entoiii 'èrent bientòt , el mortes de peur , lesdeUx
promeneuses se hàlèrent de regagner l'Oran-
gei ie. On les avait, à la vérité «opieusement
brccavdées. Mais qu 'arriva-t-il ? Huit jo iirs a-
près , la mode des paniers était lancée (dans -Pa-
ris et devait faire fureur pendant de 'longues
années.

Le son de la jupe-pan talon reste donc1 -incer-
iate. La seule chose que l'on sache Vraiment ,
et sur l'i luelle to iles Ies femmes paraissent
étre du mème avis, c'est qu 'un pareil costume
sera d:'ffic ;lemen C populaire, car il nécessité,
sous peine d'ètre grotesque, Une perfection de
coupé aòsofue. La jupe-pantalon doit ètre ran-
gée au nombre de ces choses qui ne supportent
point la médiocnlé, telles que la poesie ìyriqj e
IRI 1 umelelte aux ennfitures.

que et decente en n'importe quel cas. Elle
doit facililer la liberté des mouvements et réa-
liser un plus grand progrès de l'hygiène. Or,
je n 'hésile pas à vous l'avouer ; ce (qfie ,nou|3
avons créé jusqu'à présent, ce n'est pas en-
core ca '• On a lance trop tot ìles modèles insuf-
fisants, irop semblables aux pantalons bouf-
fants des dames orientales, mais nous eher-
chons, mjnsieur, nous cherchonsl... Napoléon
lui-mème n a  pas improvisé toutes ses victoi-
res ! »

Notre enouète nous amène ensuite dans un
grand magasin du centre, le seul où fdes Ispé-
cimens d> la recente création soient exposés.
Oualre <u cinq mannequins de ciré, revètun
des différents types de jupes-pantalons, sont
entourés par an nombreux public de clientes,
qui disca teni avec une ardeur incroyable. Ja-
mais tableau célèbre au salon n'a suscité cu-
riosité pareilie. C esi au point que pour mieux
se rendre compte de la « coupé », de la *< fa'
con r de mille détails de fabrication, certai-
nes visileuses se mettent résolurmlent à genoux
sur le tapis

Mois de février

itlontrliey — Etat-civil

— Eh bien , votre impression ?
Elles ne répondent pas tout de suite ; elles

examinent :ce qu elles voient tes interesse au
suprème degré.

— Cesi dono mieux q'u'on ne pensa.it?
— Mon Dieu , peut-ètre.
Uno dame regarde un costume tailleur ex-

posé à l'écart, ei dit à sa voisine:
— Toutes les jupes-cu lottas ne vaudront ja-

mais ce petit trotteur classique I Est-il joli , ce
petit trotteur :

Le ve ndeur, aux écóutes, riposte :

— A mort fìi'l sourdement le capitaine ; ceux-
là seuls q-ii dorment dans la tombe Ine parlent
pas. /

Anita fnssonna.
— Tu as Ir'oid, peti te ,reprit Plantaud va

dormir, je vai s en faire autant, et & demain
les affaires séneuises.

Comment le sauver, murmurait-elle, je ne
veux poartani pas te laisser mourir ainsi, puis-
que je l'aime i Perisse ma fortune, perisse mon
pére, mais n faut que Garnier vive !

Tont a coup, Anita poussa un petit cri de joie,
et frappa son troni d'ivoire d'une de pes mains
de fée.

D'abord esci, dit-elle, le reste viendra plus
tard . Lite s assit devant ime petite table (de
vélin et éorivit tes lignes suivantes, en dégui-
sant avec soin son écriture:

« Une conuamnation pése sur votre tète. On
>. vous conjure d'ètre pradent ; la personne qui
» vous écrit veut essayer de préserver votre
» vie; elle ne vous demande que ìa (discrétion;
» peut-ètre connailrez-vous dans qaelque temps
/> le mobile auquel elle obéit a'ojourd'hui. Mé-
» fi ez-vous des talaises de Saint-Georges I »

Ce billet ècrit, Anita éteignit sa lumière, ien-
tr 'ouvrit les degrés de l'échelle qui aboitis-
sait à la scolpente de Léonard.

Le jeuin 1 noir donnai t d'un sommeil profond
et calme .

(à suivre)

— Bien, Capitaine.
— Ténébreux recevra mes instructions et

vous les communiquera. Allez, mes amisi
Au lieu de prendre la route suivie par Plan-

taud , qui se dirigea tranqaillement à travers
1 escoulo'rs mystérieux vers la cave de ison 'te-
gte, les m embres de cette association scélérate
firent rouler sur lui-mème le siège du [président,
et cfécouvrirent' un passage dans leqUel ils
s'ungagèrent'en silente.

Ce passage aboutissait au miltea des roches
de Saint-Georges, dans une excavation habitée,
aujourd'hu "enoore, par un cenobite, qui vit
de la charité des bonnes àmes du fpayls.

VH
La brave population royannaise ne s'était

dono pas trompée sur Plantaud. Cet homme
était un profond misérable, ne reculant devant
rien pour assouvir ses instinets pervers.

Ani 'a, sans connaìtre toutes les opérations
lénébrenses auxqielles se livrait le chef de
bande , connaissai t dans tous ses détails les
replis du souterrain, et n 'ignorait pas la res-
ponsabilité effroyable qui pesait sur celui quj
était son pére.

Anita avait un secret.
TJH secret qu'dle cachait profondément et

quj noi pas mème son pére, n'avait pu; 'pé-
nétrer.

Elle aimait Garnier.
Oui , Garnier te pècheur ou le douanier , tee

jeune homme noble et iter, bouillant et coura-
geux, ce ii'S du peaple au front élevé au «re-
gard pénétrant, à ìa physionomie male etdouce
à la fois elle l'aimait.

Le pé^h- ur n avait certainement pu deviner
cet amour. li délestait les Plantaud par ins-




